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Communiqué aux médias du 21 mai 2015 
 
 
BKW reçoit le Prix des cours d’eau 2015 pour sa centrale 
d’Aarberg 
 
BKW est lauréate du Prix suisse des cours d’eau 2015. Le Prix des cours d’eau va pour la première 
fois à une entreprise hydroélectrique. BKW est distinguée pour la réussite des compromis entre 
utilisation et protection des cours d’eau à la centrale hydroélectrique d’Aarberg, dans le Seeland 
bernois. Le Prix des cours d’eau est attribué par Pro Natura, l'Association suisse pour l’aménagement 
des eaux ASAE, l’Association suisse pour le génie biologique VIB et l’Association suisse des 
professionnels de la protection des eaux VSA. 
 
Située à la limite sud de la commune d’Aarberg, la centrale hydroélectrique d’Aarberg a été construite entre 
1963 et 1968 sur l’Aar entre Berne et le lac de Bienne. En 2000, c’était la première centrale suisse au fil de 
l’eau à obtenir le label naturemade star. 
 
Cette distinction, la plus haute donnée en Suisse pour de l’énergie renouvelable, témoigne que la centrale 
d’Aarberg fournit une électricité produite de manière particulièrement écologique. Avec sa centrale d’Aarberg, 
BKW a établi un modèle pour une production hydroélectrique d’avenir et respectueuse de la nature. Les 
nombreuses revalorisations écologiques réalisées autour de cette centrale au fil de l’eau offrent aux animaux 
et plantes hygrophiles les habitats dont ils ont besoin.  
 
Focalisation sur l’optimum 
L’attribution du Prix suisse des cours d’eau 2015 à BKW rend hommage à l’équilibre entre l’utilisation et la 
protection de l’Aar par la centrale d’Aarberg. BKW a en effet atteint à Aarberg un optimum entre, d’une part, 
l’extraordinaire biodiversité et les riches prestations écosystémiques offertes par une rivière libre et, d’autre 
part, les exigences vitales d’une société moderne qui a réussi à se libérer de la pauvreté et des dangers 
grâce à la production d’électricité et à la protection contre les crues. Ce prix a pour but d’inciter BKW à 
continuer de chercher cet optimum. Il doit aussi inviter les autres producteurs d’électricité à utiliser nos cours 
et plans d’eau de manière à ce qu’ils restent des espaces de détente pour l’homme et des habitats de valeur 
pour le monde animal et végétal menacé. 
 
Le Prix des cours d’eau est décerné cette année pour la huitième fois. Il a d’abord distingué le canton de 
Genève (2001), la ville de Zurich (2003), le canton des Grisons et la commune de Samedan (2005), les 
cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne (2007), le canton de Berne (2009), la fondation Bolle di 
Magadino et le canton du Tessin (2011), et enfin le pionnier des mesures de génie biologique pour les cours 
d’eau Bernard Lachat (2013). Le prix est décerné tous les deux ans. (2593 signes) 
 
 
Internet:  
www.prixcoursdeau.ch  
www.bkw.ch/prix-cours-deau 
www.pronatura.ch, www.ingenieurbiologie.ch, www.swv.ch, www.vsa.ch 
 
 
Pour tout renseignement: 
ASAE: Roger Pfammatter, directeur ASAE, tél. 056 222 50 69 
VIB: Giovanni De Cesare, président, tél. 021 693 25 17, 076 318 70 65, giovanni.decesare@epfl.ch 
VSA: Michael Leonhardt, directeur de projet VSA, tél. 043 343 70 73 
Pro Natura: Nicolas Wüthrich, porte-parole, tél. 079 212 52 54 
BKW: Tobias Fässler, responsable média, tél. 058 477 51 07 


